
 

 

 

 

                                                        

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

TÂCHES 
 
Le rôle du ou de la préposée aux élèves handicapés consiste à aider l’élève handicapé 
dans sa participation aux activités reliées à sa scolarisation. Il ou elle assiste l’élève 
dans ses déplacements, voit à son bien-être, à son hygiène et à sa sécurité 
conformément aux instructions reçues dans le cadre d’un plan d’intervention. 
  
Plus spécifiquement, le ou la préposée aux élèves handicapés : 
 
• aide l’élève dans ses déplacements, lorsqu’il mange et lorsqu’il s’habille; 
 
• voit à l’hygiène personnel et corporel de l’élève ainsi qu’à la propreté et la 

désinfection du matériel, des habits et des équipements servant à l’élève et à ses 
activités (ex. table, orthèse, vaisselle, etc.); 

 
• veille sur l’élève et voit à la sécurité tout au long de la journée, pendant les 

différentes activités (ex. : loisirs, piscine, etc.) et lors des transports; 
 
• soutient le personnel enseignant en l’aidant à communiquer des notions de base 

concernant la propreté, la façon de s’habiller, de boire et de manger; 
 
• aide l’élève à utiliser ou manipule pour lui le matériel et les objets nécessaires à la 

préparation et au déroulement d’activités pédagogiques et étudiantes; 
• peut être appelée à accompagner l’élève lors de sessions de physiothérapie, 

d’ergothérapie ou de détente corporelle et musculaire; 
 
• note ses observations concernant les besoins et les comportements de l’élève et 

peut être appelée à en informer le personnel enseignant, les parents et les autres 
intervenants désignés et à donner son avis sur les mesures précisées au plan 
d’intervention qui la concernent; 

 

PRÉPOSÉ.É AUX 
ÉLÈVES HANDICAPÉS 



• administre, au besoin, les médicaments selon les prescriptions médicales et 
conformément à la politique d’encadrement des élèves de l’école et aux instructions 
des parents; 

  
• procure, au besoin, les premiers soins et prend les moyens nécessaires pouvant 

favoriser le retour au calme des élèves lors de crise en s’assurant de sa propre 
sécurité et celle des autres; 

 
• accomplit, au besoin, toute autre tâche connexe. 
 
QUALIFICATIONS REQUISES 
 
Être titulaire d'un diplôme d’études professionnelles en assistance à la personne en 
établissement de santé ou un diplôme de 5e année du secondaire ou être titulaire d’un 
diplôme ou d’une attestation d’études dont l’équivalence est reconnue par l’autorité 
compétente, et avoir une (1) année d’expérience pertinente ayant permis d’acquérir 
une discipline personnelle, des notions générales de psychologie et des aptitudes sur 
le plan des relations humaines. 
 
HORAIRE ET LIEU DE TRAVAIL 
 
Heures/semaine : Temps partiel et temps plein, variable selon le lieu 
Lieu de travail : École, centre ou service situé sur le territoire du centre de 

services scolaire 
 
ÉCHELLE ET TAUX DE TRAITEMENT 
 
Selon la convention de travail du personnel de soutien. 
 
POUR TRANSMETTRE VOTRE CURRICULUM VITAE 
 

Service des ressources humaines 
Centre de services scolaire de Kamouraska–Rivière-du-Loup 

464, rue Lafontaine, C.P. 910 
Rivière-du-Loup (Québec) G5R 3Z5 

emploi@cskamloup.qc.ca 
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